
NOTATION : CONFORMITE AUX EXIGENCES DU GIP Blanchisserie

DATE  : 1- Très satisfaisante

STRUCTURE : GIP BLANCHISSERIE 0,75- Satisfaisante

PRESTATAIRE  : 0,25 - Partiellement satisfaisante

0- Insatisfaisant

NM - Non Mesuré

SANITAIRES / VESTIAIRES / DOUCHES NOTATION COMMENTAIRES

Présence de consommables au niveau des distributeurs (papier Hygiènique, 

essuie mains papier, savon,…)

Surfaces des WC (intérieurs, extérieures)

Surfaces Murales

Lavabos (intérieur lavabo, faïence, bondes)

Douches (Faïence, bonde, tuyauterie)

Propreté des portes, interrupteurs, poignées

Poubelles vidées et nettoyées

LOCAUX ADMINISTRATIFS / SAS / HALL / COULOIRS / SALLE DE REPOS NOTATION COMMENTAIRES

Aspitation du tapis (SAS)

Corbeilles vidées

Dépoussiérage humide mobilier et matériel informatique

Etat de propreté des sols : aspiration et nettoyage humide

Salle de pause :  état de propreté des tables, surfaces  et lavabos

Poussière plinthes, angles . Absence de toiles d'araignées

ZONE DE PRODUCTION  / QUAIS CHARGEMENT-DECHARGEMENT NOTATION COMMENTAIRES

Etat d'empoussièrement des sols : aspiration après soufflage des machines

Postes informatiques : état d'empoussièrement

(2 postes zone sale, 2 postes zone propre)

Etat des rebords de mur selon accessibilités

Poubelles et corbeilles vidées 

Etat visuel de propreté des sols (nettoyage mécanique ou balayage humide) : 

ZONE PROPRE / ZONE DE LAVAGE

Etat visuel de propreté des sols (nettoyage mécanique ou balayage humide) : 

ZONE SALE

Etat visuel de propreté des sols (nettoyage mécanique ou balayage humide) : 

ZONE de stockage du linge 

NOTE OBTENUE /20 POINTS

NOTATION : < 12 POINTS 5% Pénalités finacières

<ou = 8 POINTS 20% Pénalités Financières

< ou = 4 POINTS 50% Pénalités financières 

EVALUATION REALISEE PAR : 

LE PRESTATAIRE ÉTAIT REPRESENTE PAR 

La pénalité sera calculée sur le montant mensuel forfaité de la facture du mois concerné par l'évaluation 

OBSERVATIONS / COMMENTAIRES : 

FONCTION : 

ANNEXE 1 : EVALUATION PRESTATION



OBSERVATIONS / COMMENTAIRES : 


